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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 54, insérer l'article suivant :

Au II de l'article L. 332-3 du code de l'environnement , après le mot : « interdire : », sont
insérés les mots : « la chasse et la pêche, l'extraction de matériaux concessibles ou non, l'utilisation
des eaux, les activités minières, industrielles et commerciales, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conférer aux régions toutes les compétences leur permettant de
protéger efficacement et durablement le patrimoine naturel présent sur le territoire en voie d’être
classé.


